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FORMULAIRE D’EVALUATION TECHNIQUE SUR SITE  
(A L’ USAGE DU COMITE D’ EVALUATION EN VUE D’UNE AC CREDITATION OPERATIONNELLE)  

 
 

ORGANISATION  
 

 EQUIPE 
(N° Réf. si 
applicable) 

 

 
SUPERVISEUR / CHEF D’EQUIPE 
(SUR SITE) 

 

 
LIEU DE L’ACCREDITATION 
 

 

 
DATE DE 
L’ACCREDITATION 

 

 
REPRESENTANTS DU 
COMITE D’ ACCREDITATION 
 

 
 
 
 

 
DEBUT EVALUATION   
FIN EVALUATION  

 
EVALUATION SUR SITE  
 
GENERAL:  
 
L’ organisation a t-elle fait l’objet d’une évaluation administrative?   Oui  Non  S/O   
 
Dans la négative, expliquer pourquoi: 
 
 
 
 
La salle opérations de l’organisation a t-elle été visitée?    Oui  Non  S/O  
Les locaux de formation de l’organisation ont-ils été observés?    Oui  Non  S/O   
Les séances/cours/programmes de formation ont-ils été observés?   Oui  Non  S/O  
Le test et l’évaluation “grandeur nature” de l’équipement manuel ont-ils été observés?    
          Oui  Non  S/O  
 
ORGANISATION DU SITE DE TRAVAIL:  
 
La zone de repos est-elle conforme aux POP?     Oui  Non  S/O  
La zone de stockage des explosives est-elle conforme aux POP?  Oui  Non  S/O  
La zone de test des détecteurs est-elle conforme aux POP?   Oui  Non  S/O  
L’échantillon test est-il approprié et utilisé dans les conditions et à la profondeur requise?   

         Oui  Non  S/O  
La zone de stockage des déchets métalliques est-elle conforme aux POP? Oui  Non  S/O  
Y a t-il une zone de stockage des mines et/ou UXO?     Oui  Non  S/O  
La zone de parking est-elle conforme aux POP?    Oui  Non  S/O  
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Les distances de sécurité entre les zones décrites ci-dessus sont-elles conformes aux POP?  
         Oui  Non  S/O  

 
Un véhicule d’évacuation (ou ambulance) est-il disp onible sur site? Oui  Non  S/O  
 
L’équipement médical approprié est-il disponible su r site?   Oui  Non  S/O  
 
REMARQUES: 
 
 
 
 
 
 
BRIEFING INITIAL:  
 
Le briefing a t-il fait référence aux activités déjà accomplies sur site?  Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence aux activités menées actuellement?   Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence aux informations provenant d’enquêtes préliminaires (impact et/ou 
techniques)?          Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence aux normes de profondeur applicables sur site pendant les activités de 
déminage/dépollution?         Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence à la superficie de terrain déjà traitée?   Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence à la superficie de terrain restant à traiter?   Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence aux normes de séc urité en vigueur sur site? Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence aux systèmes de marquage?    Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence à l’action entreprise en cas d’incident/accident au cours de la visite?  

         Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence aux procédures CASEVAC?    Oui  Non  S/O  
 
Le(s) responsable(s) en charge du briefing possédai(en)t-il(s) tous les éléments d’information appropriés? 

         Oui  Non  S/O  
 
Le briefing a t-il fait référence aux normes de déminage/dépollution applicables sur site (manuel, 
mécanique..)?          Oui  Non  S/O  
 
Ces normes sont-elles conformes au plan de déminage et/ou aux POP?  Oui  Non  S/O  
 
Le Superviseur ou Chef d’équipe a t-il clairement expliqué à ses subordonnés les normes de 
déminage/dépollution en vigueur sur site?      Oui  Non  S/O  
 
Le Superviseur ou Chef d’équipe a t-il clairement mentionné à ses subordonnés les types de mines et 
munitions susceptibles d’être rencontrés?      Oui  Non  S/O  
   
Le Superviseur ou Chef d’équipe a t-il clairement expliqué à ses subordonnés les POP en vigueur dans 
l’organisation?         Oui  Non  S/O  
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Le Superviseur ou Chef d’équipe a t-il sensibilisé ses subordonnés aux normes internationales d’action 
contre les mines?         Oui  Non  S/O  
 
REMARQUES: 
 
 
 
 
 
TECHNIQUES DE DEMINAGE/DEPOLLUTION:  
 
Les techniques de détection, sondage et d’excavation sont-elles conformes aux POP?   

         Oui  Non  S/O  
 
Le test et calibrage des détecteurs est-il conformes aux POP?   Oui  Non  S/O  
 
Les techniques de mise en oeuvre des détecteurs sont-elles conformes aux POP et au manuel 
d’utilisation du fabricant?        Oui  Non  S/O  
 
Les techniques d’enlèvement de la végétation sont-elles conformes aux POP? Oui  Non  S/O  
 
Les techniques d’intervention face aux fils piège sont-elles conformes aux POP?Oui  Non  S/O  
 
Les outils d’aide au déminage sont-ils conformes aux POP et en état de fonctionnement?   

         Oui  Non  S/O  
 
Les démineurs font-ils preuve d’une bonne connaissance et compréhension des POP ?   

         Oui  Non  S/O  
 
Les équipements de protection sont-ils portés par l es personnels conformément aux POP?  

         Oui  Non  S/O  
 
REMARQUES: 
 
 
 
 
 
 
DIRECTION ET CONTROLE:  
 
Le Superviseur sur site fait-il preuve d’une bonne aptitude à diriger et contrôler? 

    Oui  Non  S/O  
 
Le(s) Chef d’équipe(s) sur site fait-il (font-ils) preuve d’une bonne aptitude à diriger et contrôler?  

         Oui  Non  S/O  
 
Les documents de référence et rapport(s) journaliers(s) sont-ils disponibles et correctement archivés sur 
site?           Oui  Non  S/O  
 
Y a t-il un registre pour les visiteurs; si oui, est il facilement disponible et correctement rempli?  

         Oui  Non  S/O  
 
Y a t-I une copie actualisée des POP disponible sur site (incluant les différents amendements si 
nécessaire)?          Oui  Non  S/O  
 



HAUT COMMISSARIAT NATIONAL DE DEMINAGE 
CENTRE NATIONAL DE DEMINAGE 

 Page 4 3/3/2010  

REMARQUES: 
 
 
 
 
 
 
COMMUNICATIONS:  
 
Les moyens et procédures de communication sont ils conformes aux POP?   
 Entre le site de travail et la base ?     Oui  Non  S/O  
  Entre le responsable opérationnel sur site et les  Superviseurs ou Chefs d’équipes? 

         Oui  Non  S/O  
Entre le responsable opérationnel sur site, les Sup erviseurs ou Chefs d’équipes et le 

responsable médical?        Oui  Non  S/O  
Le réseau de communication (ouverture et fermeture, fréquences de travail, signaux d’appel..) est il 
fonctionnel et conforme aux POP?       Oui  Non  S/O  
 
PROCEDURES EN CAS D’INCIDENT/ACCIDENT:  
 
Le Superviseur sur site fait-il preuve d’une bonne aptitude à diriger et contrôler lors de l’exercice 
CASEVAC?          Oui  Non  S/O  
       
Le(s) Chef d’équipe(s) sur site fait-il (font-ils) preuve d’une bonne aptitude à diriger et contrôler  
lors de l’exercice CASEVAC?       Oui  Non  S/O  
 
Les actions menées lors de l’exercice CASEVAC sont- elles conformes aux POP?    

         Oui  Non  S/O  
           
Le(s) démineur(s) et/ou le chef d’équipe ont-ils vé rifié correctement la zone entourant le(s) 
blessé(s) si ce(s) dernier(s) se trouvai(en)t dans une zone non déminée?  Oui  Non  S/O  
 
L’infirmier a t-il correctement réagi face au(x) bl essé(s) et aux blessures constatées?   

Oui  Non  S/O  
 
L’infirmier a fait-il preuve d’une bonne aptitude à  diriger et contrôler la situation?    

Oui  Non  S/O  
    
L’extraction du (des) blessé(s) s’est-elle déroulée conformément aux POP?  Oui  Non  S/O  
 
L’évacuation du (des) blessé(s) s’est-elle déroulée conformément aux POP?   Oui  Non  S/O  
 
La documentation requise a t-elle été réunie correctement?    Oui  Non  S/O  
 
Les procédures de communications ont-elles été effectuées en conformité avec les POP?  

         Oui  Non  S/O  
 
Commentaires du Responsable du comité d’accréditati on:  
 
 
 
 
 
 
Les critères d’évaluation figurant en gras/italique  sont considérés comme des manquements 
majeurs  aux règles élémentaires de sécurité sur un site de  déminage/dépollution. Un seul 
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manquement à ces règles entraîne de facto le refus de l’accréditation et une ré-évaluation à une 
date ultérieure fixée par le comité d’accréditation . 
Les autres critères d’évaluation sont considérés co mme des manquements aux règles 
élémentaires de sécurité sur un site de déminage/dé pollution. Cinq manquements  ou plus à ces 
règles entraîneront de facto le refus de l’accrédit ation et une ré-évaluation à une date ultérieure 
fixée par le comité d’accréditation. 
 
Récapitulatif des manquements majeurs aux règles él émentaires de sécurité sur un site de 
déminage/dépollution  
 

1 Les distances de sécurité entre les zones sont-elle s conformes aux POP?  
2 Un véhicule d’évacuation (ou ambulance) est-il disp onible sur site?  
3 L’équipement médical approprié est-il disponible su r site?  
4 Le briefing a t-il fait référence aux normes de séc urité en vigueur sur site?  
5 Les équipements de protection sont-ils portés par l es personnels conformément aux POP?  
6 Le Superviseur sur site fait-il preuve d’une bonne aptitude à diriger et contrôler?  
7 Le(s) Chef d’équipe(s) sur site fait-il (font-ils) preuve d’une bonne aptitude à diriger et 

contrôler?  
8 Les moyens et procédures de communication sont ils conformes aux POP? 
9 Le       Le Superviseur sur site fait -il preuve d’une bonne aptitude à diriger et contrô ler lors de 

l’exercice CASEVAC?  
10 Le(s) Chef d’équipe(s) sur site fait-il (font-ils) preuve d’une bonne aptitude à diriger et 

contrôler  
lors de l’exercice CASEVAC?  

11 Les actions menées lors de l’exercice CASEVAC sont- elles conformes aux POP?  
12 Le(s) démineur(s) et/ou le chef d’équipe ont-ils vé rifié correctement la zone entourant le(s) 

blessé(s) si ce(s) dernier(s) se trouvai(en)t dans une zone non déminée?  
13 L’infirmier a t-il correctement réagi face au(x) bl essé(s) et aux blessures constatées?  
143 L’infirmier a fait-il preuve d’une bonne aptitude à  diriger et contrôler la situation?   
 
 
RESULTAT ET CONCLUSIONS DU COMITE D’ACCREDITATION:  
 
Le Superviseur et le(s) Chef d’équipe(s) sur site possèdent t-ils le niveau de management et technique 
requis pour diriger et contrôler des opérations de déminage et/ou de dépollution?  

Oui    Non  
 
Les opérations de déminage et/ou de dépollution sont-elles globalement conduites en accord avec les 
standards internationaux d’action contre les mines?  

Oui    Non  
 
Les opérations de déminage et/ou de dépollution sont-elles globalement conduites en accord avec les 
procédures opérationnelles permanentes de l’organisation?  

Oui    Non  
 
Action(s) immédiate(s) à entreprendre suite à l’éva luation, y compris en cas d’échec à l’obtention 
de l’accréditation. 
 

 
 
 
 
Responsable du Comité 
d’Accréditation 

 Signature 
 

 

 


